
Règlement du tournoi 

Article 1 : Le club de Cap Aunis FC organise un tournoi 
semi-nocturne U12-U13 le samedi 25 avril 2020 sur le 
stade de Moulin Benoist, route de Nieul 17140 Lagord. 

Article 2 : Toutes les équipes sont composées de 8 joueurs + 
2 remplaçants (maximum). 

Article 3 : Toutes les équipes seront récompensées à la fin 
du tournoi. Chaque joueur repartira avec un trophée. 

Article 4 : Les règles de jeu sont celles du foot à 8. 

Article 5 : Chaque responsable devra donner la 
composition de son équipe (Nom, prénom, numéro de 
licence) avant le début du tournoi. 

Article 6 : L’arbitrage des rencontres sera assuré par des 
personnes licenciées au club de Cap Aunis (joueurs ou 
dirigeants). 

Article 7 : En cas de litige, le comité organisateur du 
tournoi sera le seul juge et ses décisions seront sans appel. 

Article 8 : Le comité organisateur décline toute 
responsabilité en cas des pertes ou 
de vols (soyez vigilants). 

Article 9 : Chaque équipe recevra une plaquette contenant 
le déroulement du tournoi à son arrivée sur le site.
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